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EXERCICE 2023 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITÉ DE TOURS 
Séance du 30 janvier 2023 

 
DÉLIBÉRATION n°2023-07 

 
Le conseil d’administration s’est réuni le lundi 30 janvier 2023 en séance plénière, sur convocation du Président de 
l’université, adressée le vendredi 20 janvier 2023. 
 
Point de l’ordre du jour : 
4.5. Désignation de représentants dans le groupe de travail « pilotage et numérique » pour l’élaboration de la 
convention de coordination territoriale 
 

………… 
Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’université de Tours, 
Vu l’appel à candidature du 13 janvier 2023, 
Vu les candidatures déposées par Mmes Lucie Lepage, Juliette Rousseau et M. Emmanuel Néron, 
Vu le désistement de Mme Juliette Rousseau, 
 
Exposé de la décision : 
 
Afin de poursuivre la réflexion pour l’élaboration de la convention de coordination territoriale avec l’université d’Orléans 
et l’Insa Centre-Val de Loire, il est proposé de désigner deux membres élus des personnels pour participer au groupe de 
travail « pilotage et numérique ». 
 
Résultat de la désignation : 
 

 
 
En conséquence, Mme Lucie Lepage et M. Emmanuel Néron sont désignés membre du groupe de travail « pilotage et 
numérique ». 
 
 
Pièce jointe :  
- néant. 
 
 

Fait à Tours,  
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